
Témoignages

Le député Frédéric Maillot organise le dimanche 8 fé-
vrier 2026, à partir de 9 heures au Bocage de Sainte-
Suzanne, le grand meeting de lancement de sa cam-
pagne municipale en vue des élections de mars 2026.
Ce meeting se déroulera en présence notamment
d’Huguette Bello, présidente du mouvement pour La
Réunion et présidente de la Région et de Maurice Gi-
roncel, secrétaire général du PCR et maire sortant. Il
marquera officiellement l’entrée en campagne de Fré-

déric Maillot, candidat du rassemblement pour
Sainte-Suzanne soutenu par la section PCR de Sainte-
Suzanne.

Ce meeting s’inscrit dans la continuité de la décision
politique prise par la section PCR de Sainte-Suzanne.
La section PCR,réunie en comité extraordinaire le sa-
medi 13 décembre 2025, a approuvé à l’unanimité la
proposition de Maurice Gironcel de soutenir Frédéric
Maillot comme tête de liste pour les prochaines élec-
tions municipales.
Ce choix intervient à un moment politique important
pour la commune. Après plus de quarante années
d’engagement municipal, Maurice Gironcel a fait le
choix assumé de la transmission politique. Une
transmission fondée sur l’exigence de rassemble-
ment, la cohérence politique et la poursuite de pro-
jets concrets au service des habitantes et des
habitants de Sainte-Suzanne.



Témoignages

Pour la section PCR de Sainte-Suzanne, cette désigna-
tion répond à des orientations politiques claires.
D’abord, l’exigence de rassemblement. Dans un
contexte marqué par de profondes crises sociales,
écologiques et démocratiques, Sainte-Suzanne a be-
soin d’une majorité municipale solide, stable et ca-
pable de rassembler largement les forces de progrès
afin d’assurer la continuité des politiques publiques
et d’encourager l’innovation sur le territoire.

Ensuite, l’exigence de cohérence politique. Ce choix
s’inscrit dans une dynamique plus large d’unité des
forces de gauche et de progrès à La Réunion, déjà en-
gagée dans d’autres collectivités. La cohérence est
une condition essentielle de la crédibilité politique et
de l’efficacité de l’action publique.

Enfin, l’exigence de projets et de résultats concrets.
Sainte-Suzanne doit poursuivre des projets structu-
rants pour son développement et son équilibre terri-
torial : désenclavement, mobilité, équipements

éco-culturels, justice sociale, accès à la culture et à
l’emploi. Ces ambitions nécessitent une gouvernance
municipale capable de dialoguer, de négocier et
d’agir dans la durée.

Pour Maurice Gironcel, par son parcours, ses enga-
gements et sa capacité à incarner cette dynamique
de rassemblement, Frédéric Maillot apparaît au-
jourd’hui comme le candidat le plus à même de ga-
rantir la stabilité politique de la commune et de
porter un projet fidèle aux valeurs de progrès, de so-
lidarité et de justice sociale défendues de longue
date par le PCR.

La section PCR de Sainte-Suzanne appelle l’ensemble
des militantes et militants, des forces de gauche et
de progrès, ainsi que la population, à se mobiliser
autour de cette candidature pour faire gagner Sainte-
Suzanne et construire un développement durable,
solidaire et respectueux de l’identité réunionnaise.



Les forces navales israéliennes et américaines ont
mené, dimanche 1er février 2026, un exercice mili-
taire conjoint en mer Rouge, a annoncé l’armée colo-
niale israélienne. Cette manœuvre met en lumière le
renforcement de la coopération maritime entre deux
alliés toujours plus isolés, dans un contexte de me-
naces de guerre contre l’Iran pour voler son pétrole
et de présence militaire américaine renforcée dans la
zone.

L’exercice a mobilisé des bâtiments de la marine is-
raélienne ainsi qu’un destroyer de la marine améri-
caine en déploiement régional. Selon les autorités
militaires, ces entraînements s’inscrivent dans le
cadre de la coordination stratégique permanente
entre la marine israélienne et la 5e flotte américaine,
responsable des opérations en mer Rouge, dans le
golfe d’Aden et le golfe d’Oman.

Cette démonstration de force intervient alors que
Washington multiplie les menaces de guerre à l’égard
de Téhéran et renforce ses moyens navals pour
mettre la main sur le pétrole iranien. La mer Rouge
constitue en effet un couloir vital pour le commerce
mondial, reliant l’Europe à l’Asie via le canal de Suez,
et un espace stratégique où se cristallisent rivalités
politiques et militaires.

Au-delà du Moyen-Orient, la militarisation croissante
de la mer Rouge par ces 2 armées occidentales sou-
lève des inquiétudes jusque dans l’océan Indien, no-
tamment à La Réunion. Notre pays dépend fortement
des échanges avec l’Europe : environ 70 % de ses
importations proviennent du continent européen,
dont une part significative transite par la mer Rouge
avant d’atteindre l’océan Indien. Toute perturbation
durable du trafic maritime — hausse des primes
d’assurance, détours imposés aux navires marc-
hands, retards logistiques ou blocages temporaires
— pourrait se traduire par une augmentation des
coûts, des délais d’approvisionnement et, à terme,
des tensions sur les prix à la consommation.

Le trafic aérien n’est pas épargné. Les principales
liaisons entre La Réunion et l’Europe longent égale-
ment la zone de la mer Rouge. Une dégradation sécu-
ritaire pourrait entraîner des modifications de routes
aériennes, des temps de vol plus longs et des sur-
coûts pour les compagnies, avec un impact direct sur
les passagers et le fret.

Ainsi, si l’exercice naval israélo-américain vise avant
tout à afficher une posture de guerre face aux ten-
sions régionales impliquant les États-Unis et l’État
juif en Palestine, ses répercussions potentielles dé-
passent largement le cadre local. Pour des territoires
éloignés mais dépendants des grandes routes mari-
times et aériennes, comme La Réunion, la stabilité de
la mer Rouge demeure un enjeu économique et stra-
tégique majeur.



Oté

Mézami mwin la di azot avan èl i pass l’ote koté d’la vi Mme Routier la désside Jozef Lory
son nové é an mèm tan son bo-fiss sré son lérityé é èl la dress in list lo bien téi rovien ali
apré sa mor a èl. Dann la list l’avé lo bann zésklav. L’avé galman lo nom Madeleine, èl téi
konte sa an parmi son bann zésklav.

Mé wala si ni lir bien lo liv Mohammed Aîssaoui — mwin la fine anparl azot gayar liv la —
ni oi : « Dann lo ta-el i parl bann zésklav-néna arienk Madeleine mwin la afranshi na lontan-
an fète l’ané 1789- mé èl la rèss fidèl pou mwin. Mwin l’avé fé in promèss Bondyé épi
mamzèl Dispense d’libèr aèl. Mi domann aou tyinbo mon langazman konmsa mwin nora
poin arien pou repprosh amwin lo zour lo zizman dèrnyé. »

Biensir Joseph lory lété pa préssé pou tienbo langajman é sé konmsa kan Madeleine lé
déssédé, èl lété ankor zésklav.. In détaye néna son linportanss, an parmi bann zésklav l’avé
garsson Madeleine par l’fète Furcy éné l’ané 1786 donk li l’avé in trantène zané (dizon
29)kan son momon la fèrm lo zyé, l’ané 1815. Madam Routier i prézante Furcy konm
« malabar, mulatre, trante an né dann péi Bourbon, mète d’otèl, jardinier épi masson ».

Kan Madeleine lé mor èl la lèss troi mal pou son zanfan-par l’fète Constance son fiye épi
Furcy. Joseph Lory si tèlman pirate la pran lo dë mal pli gro pou li é la kite lo pli pti, li la
done sa Constance : l’avé arienk papyé ladan é Madeleine l’avé ramass toussa papyé-la
l’ané 1809 in an apré lo mortalité d’lo madam Routier.

Dann liv Mohammed Aîssaoui ni pe lir Madeleine l’avé in sèl bi sé gingn l’afranshisman
pou son garsson Furcy é sé pou sa in bon koup de tan èl l’avé diskite avèk Madam Routier
épizapré avèk josef lory pou gingn la libèrté pou Furcy. El l’avé parti oir ossi l’avoka k’la
ésplike aèl lo droi. Konm èl téi koné madam Routier épi Lory téi doi aèl bonpé zindamnité-
pars étan afranshi el la rèss zésklav — el la di èl lété paré pou pa domann lo lindamnité —
diznévan par-la.

Konm Madeleine téi gingn pa rézon, é konm èl téi vé pa fé annuir son garsson, èl la fé
silanss é sé konmsa son zanfan la dékouv la vérité l’ané 1815 kan lo momon la fèrm lo zyé.

A bon antandèr salu.




